
      

 

Le 28/11/2022 

     

------------- 

Certificat d’affichage 

----------- 

Délibération 2022-289– Approbation du Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi)                             

de la CA2BM  

-------------- 

 

Le Président de la CA2BM,  

 

- Certifie avoir fait afficher à partir du 17/10/2022, pour une durée d’un mois, au siège de la CA2BM, 

11/13 Plage Gambetta à Montreuil-sur-Mer, la délibération 2022-289 portant sur l’approbation du 

règlement local de publicité intercommunal (RLPi) de la CA2BM. 

- Certifie avoir fait afficher pour une durée d’un mois, la délibération 2022-289 précédemment citée au 

sein des 46 communes membres de la CA2BM ; 

 

Pour faire valoir ce que de droit. 

   

 

 

 

 

 

 

 




